ARRETE n°1530 PR du 15 juillet 2003 complétant l’arrêté n°401 PR du 25 mars 2003 portant désignation des membres de la commission de l’organisation sanitaire.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2002-169APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°283CM du 6 mars 2003 relatif au fonctionnement de la commission de l’organisation sanitaire ;

Vu l’arrêté n°401PR du 25 mars 2003 portant désignation des membres de la commission d’organisation sanitaire,

Arrête :

Article 1er.— L’arrêté n° 401 PR du 25 mars 2003 portant désignation des membres de la commission d’organisation sanitaire est complété comme suit :

-
le médecin-coordonnateur de la Caisse de prévoyance sociale, Dr Jacques Raynal, ou son suppléant, Dr Thierry Sicard.

Art.2.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 juillet 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

